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2017 DLH 63 23-25 rue Ramponeau (20e) – Travaux de rénovation d’un logement – Autorisations 

d’urbanisme. 

 

 

M. Ian BROSSAT, rapporteur 

 

--------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 14 mars 2017 par lequel Madame la Maire de Paris demande 

au Conseil de Paris l’autorisation de déposer les dossiers et formulaires d’urbanisme, nécessaires à 

des travaux, dans le logement d’une locataire de la Ville au 23-25 rue Ramponeau (20e) ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 20e arrondissement, en date du 14 mars 2017 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Ian BROSSAT, au nom de la 5e Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Madame la Maire de Paris est autorisée à déposer les dossiers et formulaires d’urbanisme, 

nécessaires aux travaux dans un logement communal au 23-25 rue Ramponeau (20e). 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


